


Zone très tendue

12€ /m2 habitable

Surface dite Loi BOUTIN

Locaux soumis à la Loi du 9 juillet 1989 (conforme à la loi Alur)  

HONORAIRES DE LOCATION

Honoraires à la charge du Bailleur 
Création et diffusion de l’annonce, organisation des visites, constitution du dossier       

du candidat et rédaction du bail :  10€/m2 

Réalisation de l’état des lieux d’entrée : 3 €/m2 

Honoraires d’entremise et de négociation : 90 € TTC 

Honoraires à la charge du Locataire 
Organisation de la visites, constitution du dossier du candidat et rédaction                     

du bail : 10 €/m2 

Réalisation de l’état des lieux d’entrée : 3 €/m2

Habitation, Mixte et Meublée 

Honoraires de location TTC. Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) en vigueur au moment 
du fait générateur.  

Le prix au mètre carré de la surface habitable varie en fonction de la zone où se 
situe le logement 

Zones tendue

10€ /m2 habitable

Reste du territoire

8€ /m2 habitable
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